
 
 

 

 

 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 

Département 

de la Haute-Savoie 
Arrondissement d’Annecy 

Rumilly, le 18 août 2011 

� Décision du Maire 
Prise en vertu d’une délégation donnée par le Conseil 
Municipal (Article L2122-22 du Code général des collectivités 
territoriales) 

Nature de l’acte  : 1.1. Marchés Publics 
Objet :  Marché n° 2011-15 : Aménagement des locaux de la D irection Education 
Jeunesse – Lot n° 5  : Plomberie – chauffage - Conc lusion d’un avenant n° 2. 
Décision n°  : 2011-185 
Nos réf. : PBNV/MB  
 
 
Le Maire de la Commune de RUMILLY, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L2122-22, 

VU le code des marchés publics, notamment en application des articles 1 et 28, 

VU la délibération en date du 28 mars 2008 par laquelle le Conseil Municipal l’a chargé, par 
délégation, de prendre certaines des décisions prévues à l’article L2122-22 susvisé, modifiée par 
délibération du 28 mai 2009, 

CONSIDERANT la notification du marché le 25/05/2011 à la Ste Alpes Savoie Energie, domiciliée  
59, rue  de la Fruitière - 73190 CHALLES LES EAUX,  

 

DECIDE 

Article 1er :   

Le présent avenant n° 2 a pour objet de prendre en compte des travaux supplémentaires ainsi que 
des travaux non réalisés sur articles du CCTP comme suit : 

Pose d’une VMC Sanitaire Etage comprenant moteur gaine et deux bouches :         365.20 € H.T. 

Fourniture et pose d’un radiateur supplémentaire dans les sanitaires au R+1 :          205.31 € H.T. 

Soit un total de plus-values de : ………570.51 € H.T.  

 

Travaux non réalisés sur articles du CCTP : 

Article 2.8 : Reprise du réseau d’extraction existant dans les zones sanitaires : 

                   Prestation non réalisée dans les sanitaires du R+1 

Soit un total de moins values de 265.31 € H.T.  

 

Le marché est modifié par avenant n° 2. 

Le montant total  de l’avenant s’élève ainsi à :   + 305.20  € HT  

Le montant initial du marché était de :              17 691.65 € H.T. 



 
 
 

 

Par conséquent, le montant du marché n° 2011-15 Lot  5 est ainsi porté à la somme de : 17 996.85 € 
H.T.  

Les clauses du marché initial demeurent applicables dans la mesure où elles ne sont pas modifiées 
par le présent avenant. 

 

Article 2 

La présente décision sera inscrite au registre des délibérations de la Commune et un extrait en sera 
affiché à la porte de la mairie. 

Ampliation en sera adressée à Monsieur le Préfet de la Haute-Savoie. 

 

 

 

 Le Maire, 

  

 Pierre BECHET 

 

 

 


